
Après 96h de GAV suite à mon arrestation du 8/12/20, j’ai passé 4 mois 1/2 en détention préventive.
A ma sortie le 23 avril 2021, j’ai été placé sous contrôle judiciaire. Il a été allégé en fin d’année 
2022, je pointe désormais tous les 15 jours. J’ai toujours interdiction de sortir du territoire national, 
rendez-vous chez le SPIP tous les mois ou deux mois et surtout je ne peux pas entrer en contact 
avec toutes les personnes étant inculpées dans cette affaire, sauf un. Même deux personnes avec qui 
je suis pourtant ami depuis 10 ans.

Le 4 juillet 2023 tous les inculpé.e.s et leurs avocat.e.s sont allé.e.s à Paris pour la fameuse audience
de fixation. Le but ? Alléger les CJ et avoir le détails des dates du procès (qui doit être présent ? 
Pour quel sujet?)
Après 3 heures d’audience, 2 heures de délibéré : rien. Pas de planning, pas d’allègement. Que 
t’chi !

La juge a suivi les recommandations du procureur à la lettre, sans chercher à aller plus loin. Ca 
promet de bons résultats pour le procès… L’excuse principale est l’« absence de nouveaux 
éléments » (sous-entendu qui seraient favorables aux inculpé.e.s). Et là on se fout de nous. Tous les 
rapports des SPIP sont excellents, les CJ suivis avec zèle, il y a même un rapport du SPIP qui est 
arrivé en plein milieu de l’audience !
Cette audience était réglée en avance. Le procureur n’a rien eu a faire à part rester dans son fauteuil 
a arborer un sourire satisfait à la limite du malsain.

A propos du planning, il sera communiqué entre fin août et début septembre histoire que celles et 
celleux qui bossent doivent s’organiser au dernier moment. Petit moment fun aussi que la juge 
demande à ce que les pièces et les témoins à produire pendant le procès le soient avant le 4 
septembre. C’est bien beau mais dans la loi c’est 10 jours avant le début du procès maximum, pas 
un mois ! Ce que Kempf a bien rappelé à la juge.

Mon pronostic c’est qu’on est foutu alors que nous ne sommes même pas entré dans le procès en 
tant que tel. L’État a déjà décidé des culpabilités, on pourra leur dire ce qu’on veut, apporter des 
preuves solides et imparables, iels n’en n’ont rien à foutre.


